
 

 

 

COMPETITION INTERREGIONALE DE NAGE AVEC PALMES 

DIMANCHE 16 OCTOBRE  2022 

STADE NAUTIQUE DE PAU 

3, AVENUE NITOT, 64000 PAU 

 

 

 

 

 



PRESENTATION 

La compétition est une rencontre amicale de nage avec palmes en piscine, ouverte à tout 

nageur, de notre fédération ou autre, voulant se mesurer à d’autres compétiteurs. 

Cette rencontre étant  en tout début de calendrier, permet à toutes et à tous de connaître 

son niveau compétitif pour cette nouvelle saison. 

Elle est  ouverte à toute nageuse ou tout nageur voulant s’évaluer sur des distances définies 

par la commission nationale de NAP de la FFESSM, dans le strict respect de la 

règlementation fédérale. 

C’est une rencontre qui se veut amicale et ludique, bien que sérieuse quant aux résultats 

obtenus. 

La compétition est inscrite au calendrier national  de la FFESSM, donnant ainsi des points aux 

nageurs et leurs clubs pour participer aux classements  Régional ET National. 

Cette rencontre sert également de support pour la sélection en équipe régionale. 

 

 

EPREUVES 

Sur un bassin extérieur de 50 m, 8 lignes d’eau (exploitées en fonction du nombre de 

chronométreurs) 

100 SF – 200 BI – 800 SF– 400 BI– 400 SF – 50 AP – relais 4 x 100 MULTI MIXTE – relais 4 x200 

Les épreuves bi palmes sont faites en application du règlement de ces épreuves. 

Remarque : chaque club fera l’effort de présenter un ou deux chronométreurs ou juge pour 

toutes les sessions de la rencontre 

 

 

 

 

 

 



LIEU DE LA MANIFESTATION 

 

 

 

 

STADE NAUTIQUE DE PAU 

3, AVENUE NITOT, 64000 PAU 

 

Le parking se trouve avenue Emile Ginot ;  

Le public accède directement dans les tribunes (+ accès toilettes) par le haut de ce parking. 

(emplacement J, page 5, plan des installations) 

Les nageurs et les officiels doivent eux rejoindre l’avenue Nitot, à pieds soit par le haut du 

parking, soit par le bas (le long de l’avenue Emile Ginot, face à l’école primaire du Buisson) 

Les vérifications administratives se feront à cette entrée du stade nautique. 

 



 

PROGRAMME 

 

 

13H – 14H 

ACCUEIL DU PUBLIC  ACCES HAUT DU PARKING  

ACCUEIL DES OFFICIELS,  

ACCUEIL DES NAGEURS AVENUE NITOT 

 CONTROLE DES INSCRIPTIONS – ECHAUFFEMENT 

14H – 16H 

100 SF – 200 BI – 800 SF - 400 BI 

16H – 16H30 

PAUSE -  GOUTER SUR LA PELOUSE DU STADE 

16H30 – 18H 

400 SF – 50 AP – RELAIS 4 X 100 MM – 4 X 200 

18H-19H    

REMISE DES RECOMPENSES 

19H 

  POT DE L’AMITIE SUR LE PARKING  

 



 

 

PLAN DES INSTALLATIONS 

 

 

 

 

 

 



CATEGORIE DES NAGEURS PAR EPREUVE 

Chaque épreuve est ouverte à toutes catégories de nageurs 

Documents obligatoires  (et à jour) : 

Licence fédérale- certificat médical  + assurance loisirs  1 minimum  – autorisation parentale 

pour les mineurs 

Le nombre de séries courues sera déterminé en fonction du nombre d’inscrits dans chacune 
d’elle. 
Chaque série sera courue selon les instructions du Règlement Fédéral de la F.F.E.S.S.M. 
La liste des séries de nageurs sera affichée au plus tard 5 minutes avant l’appel de la 

première série de la course. 

Le responsable des juges  s’autorise, en fonction du nombre d’inscrits, de faire nager des 

séries mixtes, ainsi que des distances différentes, et ce, pour respecter au mieux les horaires 

préalablement définies. 

 

CHRONOMETRAGE ET CLASSEMENT 
 
Les classements sont déterminés par le nombre de points obtenus par les tables fédérales en 
fonction du chronométrage, soit : 
En course individuelle : points marqués par le nageur suivant la table de cotation de sa 
catégorie. 
En relais : points marqués par l’équipe selon la table de cotation de la catégorie la plus 
défavorable. 
Le classement général par catégorie se fait en additionnant les points des DEUX meilleures 
courses individuelles HORS relais. 
Classement club : prise en compte des points (y compris relais) des nageurs représentant le 
même club. 
Le club totalisant le plus de points sera déclaré club champion. 

 

ORGANISATEURS / SECURITE / OFFICIELS 

Organisation : Richard Aubry (Président du PSAP) / Fréderique Chamerois / Thierry Sendrier 

Juge - arbitre : Daniel Masse 

Logistique : le PSAP et son équipe 

Direction du bassin : Laurent Pichaut (mairie de Pau) 



 

MESURES COVID 

Les mesures de prévention seront respectées selon la règlementation nationale en vigueur 

au moment de la  manifestation. 

 

INSCRIPTIONS 

Inscriptions via E-NAP obligatoires 

Les contrôles administratifs se feront à l’accueil du stade nautique,  

Les inscriptions sont de 8  € par nageur 

                                           8 € par relais 

Une facture  sera possible A LA DEMANDE  

Pour toute demande ou question, RICHARD AUBRY : 06 62 43 86 45 

NB : Le stade nautique nous laisse à disposition ses installations impeccables, nous les 

restitueront à minima dans le même état, ceci est  l’affaire de tous, donc de chacun de 

nous. 

Merci 

Je vous souhaite de passer un très agréable moment 


